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Infos municipales 

La Guadeloupe - Séance du 11 décembre 2017 

              Votre conseil municipal

Le temps des fêtes nous donne l’occasion de marquer une 
pause dans nos tâches et nos soucis quotidiens, d’accorder un 
peu plus de place aux valeurs humaines et spirituelles: solida-
rité, générosité, paix intérieure, espoir en ce qu’il y a de meil-
leur…

Les membres de l’équipe de direction, nos conseillers et moi-
même profitons de l’occasion pour vous souhaiter paix, santé 
et bonheur pour vous et les vôtres! Que la nouvelle année 
comble vos vœux les plus chers…Pour ceux qui auront fait 
un peu trop d’abus pendant la période des Fêtes, il y a tou-
jours les activités organisées à l’aréna pour vous remettre en 
forme. Maintenant le retour au quotidien qui nous rattrape! 

Au plaisir de vous voir en grand nombre à nos séances du 
conseil en 2018. 
     Carl Boilard 
     Maire 

Le mot du maire

Dates importantes 
La Guadeloupe: 
Lundi le 1er janvier:  Jour de l’An...Bonne Année! 
Jeudi le 4 janvier:  Retour de congé, ouvert dès 8h 
Lundi le 15 janvier: Séance ordinaire du conseil à 20h 
Mardi le 16 janvier: Conseil TV à 18h 

Journée sans rendez-vous (CLSC): 

     15-18-22-29 janvier 2018 

Afin d’effectuer la récupération des arbres de 
Noël, la municipalité de La Guadeloupe a mis 
à la disposition des ses citoyens, une re-
morque pour récupérer les arbres de Noël. 

Celle-ci sera au garage municipal,  
366, 8e rue Ouest,  
du 22 décembre 2017 au 9 janvier 2018.  

Tous les décorations ou fils électriques 
devront être enlevés de vos arbres. Au-
cun arbre sera amassé lors des collectes 
ordinaires de vidanges.  

  Merci de votre bonne collaboration !  

Récupération des arbres de Noël

Hygiène du milieu 
Dépôt des résultats de l’appel d’offre regroupé (UMQ) pour 
l’achat de bacs pour matières organiques : bac de 240 L 
identifié «compost», 47.25$ / bac. 

Travaux publics 
La municipalité se joint à la Commission scolaire Beauce-
Etchemin pour la réfection du trottoir de la 11e rue Ouest, 
devant les écoles. La réfection et le nouvel aménagement 
vise à réduire la vitesse des véhicules circulant dans ce sec-
teur et à augmenter la sécurité des enfants qui arrivent en 
autobus, en auto, à vélo et à pied. 

Loisirs - Culture 
- La municipalité a signé une entente sur le filtrage des per-
sonnes appelées à œuvrer auprès de personnes vulnérables 
autorisant la Sûreté du Québec à faire les vérifications de-
mandées. 
 - La municipalité appui financièrement les adolescents rési-
dents qui désireront participer au projet Ados en cavale qui 
offre 1 activité /semaine durant la période estivale.  

Urbanisme - Développement du territoire 
La municipalité a accepté les quatre (4) demandes déposées 
et conforme au programme de revitalisation - mutation. 

Finances - Gestion de services 
- Pour toutes demandes de don ou commandite, les membres 
du conseil invitent les personnes à présenter leurs demandes 
personnellement.
- La municipalité renouvelle les licences informatiques 
avec :  Infotech (administration),  
  K2 Geospatial (cartographie numérique) 

Législation 
Avis de motion et adoption de projets de règlement : 
- 486-2017  Changement de zonage de C-816 à I-907 
- 487-2017  Fournaises extérieures 
  Construction et usages autorisés dans une zone 
  résidentielle R-300 
  Hauteur des murs de soutènement 
- 488-2017 Profondeur minimale pour terrains situés à  
  l’intérieur d’un corridor riverain. 

Calendrier des séances du conseil 2018 
15 janvier  12 février  12 mars 
9 avril  14 mai  11 juin 
9 juillet  13 août  10 septembre 
9 octobre  12 novembre 10 décembre 
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Message concernant le stationnement dans les rues 
Municipalité de La Guadeloupe

La Municipalité vous rappelle qu’il est défendu de stationner les véhicules dans les 
rues municipales pour la période hivernale située entre le 1er novembre et le 15 avril 
de chaque année.
« Lors des opérations de déneigement des entrées de stationnement, des allées et des 
aires de stationnement, l'entrepreneur en déneigement doit souffler ou soulever la 
neige et la déposer de part et d'autre de l'entrée de stationnement, de l'allée ou de 
l'aire de stationnement sur la cour avant ou latérale. Sans restreindre la généralité de 
ce qui précède, il est interdit à quiconque: 

4.21.1) De transporter, pousser, déposer, permettre ou tolérer que soit transportée, 
poussée ou déposée la neige provenant de l'entrée de stationnement, l'allée ou d'une 
aire de stationnement sur le côté opposé de la voie publique. /100$ 
4.21.2) D'amonceler, de permettre ou de tolérer que soit amoncelée de la neige ou de la glace sur un terrain privé, sur la proprié-
té publique ou sur l'emprise publique, aux intersections des voies publiques, de façon à nuire à la visibilité des automobi-
listes. /100$ 
4.21.3) D'amonceler, de permettre ou de tolérer que soit amoncelée de la neige ou de la glace sur un terrain privé ou sur la pro-
priété publique à une hauteur excédant trois (3) mètres. /100$ 
4.21.4) De jeter, pousser, souffler, déposer, de permettre ou tolérer que soit jetée, poussée, soufflée ou déposée de quelque façon
de la neige ou de la glace dans un rayon de (1) mètre d'une borne d'incendie. /100$ 
4.21.5) De placer ou d'abandonner, sur la propriété publique ou sur l'emprise de la voie publique, tout objet qui peut nuire aux
opérations d'enlèvement de la neige effectuées par la ville. /100$ 
4.21.6) De jeter, pousser, souffler, déposer, de permettre ou tolérer que soit jetée, poussée, soufflée ou déposée de quelque façon
de la neige ou de la glace sur toute propriété publique ou sur l'emprise de la voie publique. /100$ »; 

Ainsi que l’extrait du Règlement #387-2007 Règlement concernant la circulation et le stationnement : 
5.10   Stationnement la nuit 

Malgré toute autre disposition au présent règlement, il est interdit de stationner un véhicule dans une rue pendant la période 
commençant le 1er novembre et se terminant le 15 avril de chaque année entre 23 h 00 et 07 h 00. /50 $

Avis public
Assemblée publique de consultation 

À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES  PAR  LE  PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
488-2017 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT # 371-2007 (RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT)
AVIS   EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, QUE : 

1- Lors d’une séance régulière tenue le 11 décembre 2017, le conseil de la municipalité de La Guadeloupe a adopté le premier 
projet de règlement numéro 488-2017 visant à modifier le règlement # 371-2007 (règlement de lotissement). 

2 - L’objet de ce règlement est de modifier les dispositions applicables à un terrain riverain ou situé à l’intérieur d’un corridor
riverain le long de la 26e Avenue afin de rendre conforme des terrains existants. 

3.- Conformément à la loi, une assemblée de consultation se tiendra, le 22 janvier 2018 à 18h00, à l’Hôtel de Ville de La Gua-
deloupe au 763, 14e Avenue, bureau 100, La Guadeloupe (Qc) G0M 1G0. Au cours de cette assemblée publique, tenue par 
l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné par le maire, la municipalité expliquera le projet de règle-
ment et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

4.- Le projet de règlement contient une disposition susceptible d’approbation référendaire. 

5.- Le projet de règlement peut être consulté au bureau de la secrétaire-trésorière de la municipalité de La Guadeloupe situé au
763, 14e Avenue, bureau 100, La Guadeloupe (Qc) G0M 1G0, aux heures habituelles de bureau. 

Donné à La Guadeloupe, ce 29 décembre 2017. 
Christiane Lacroix, directrice générale
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Avis public
Assemblée publique de consultation 

À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE 
INTÉRESSÉES  PAR  LE  PROJET DE RÈGLEMEN NU-
MÉRO 487-2017 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT 
# 373-2007 (RÈGLEMENT DE ZONAGE) ET LES PLANS 
DE ZONAGE  QUI LUI SONT ANNEXÉS; 
AVIS   EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR LE 
SOUSSIGNÉ, QUE : 

1- Lors d’une séance régulière tenue le 11 décembre 2017, 
le conseil de la municipalité de La Guadeloupe a adopté le 
premier projet de règlement numéro 487-2017 visant à modi-
fier le règlement # 373-2007 (règlement de zonage) et les 
plans de zonage qui lui sont annexés. 

2 - L’objet de ce règlement est de : 
Règlementer l’installation des fournaises extérieures 
Mettre à jour certains articles du règlement (mur de soutène-
ment, affichage, usages autorisés en zone R-300)  
Agrandir la zone I-907 afin d’éviter le chevauchement de 
deux zones par une industrie qui a un projet d’agrandissement 
(entreposage) 
Agrandir la zone C-816 en diminuant la zone R-401 afin de 
corriger le chevauchement de deux zones d’un immeuble ins-
crit comme étant commercial au rôle d’évaluation  (droit ac-
quis)

3.- Conformément à la loi, une assemblée de consultation 
se tiendra, le 22 janvier 2018 à 18h00, à l’Hôtel de Ville de 
La Guadeloupe au 763, 14e Avenue, bureau 100, La Guade-
loupe (Qc) G0M 1G0. Au cours de cette assemblée publique, 
tenue par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du 
conseil désigné par le maire, la municipalité expliquera le 
projet de règlement et entendra les personnes et organismes 
qui désirent s’exprimer. 

4.- Le projet de règlement contient une disposition suscep-
tible d’approbation référendaire. 

5.- Le projet de règlement peut être consulté au bureau de 
la secrétaire-trésorière de la municipalité de La Guadeloupe 
situé au 763, 14e Avenue, bureau 100, La Guadeloupe (Qc) 
G0M 1G0, aux heures habituelles de bureau. 

6.- Le plan de zonage, lié au règlement de zonage, secteur 
urbain, du règlement # 373-2007 est modifié selon les plans 
présentés en annexe (page 5).  

Donné à La Guadeloupe, ce 29 janvier 2017. 
Christiane Lacroix, directrice générale

Avis public
Assemblée publique de consultation 

À TOUTES LES PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE 
INTÉRESSÉES  PAR  LE  PROJET  DE  RÈGLEMENT 
NUMÉRO 486-2017 VISANT À MODIFIER LE RÈGLE-
MENT # 370-2007 ET LE PLAN D’AFFECTATION DES 
SOLS (PLAN D’URBANISME) QUI LUI EST ANNEXÉ; 
AVIS   EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR LE 
SOUSSIGNÉ, QUE : 

1- Lors d’une séance régulière tenue le 11 décembre 2017, 
le conseil de la municipalité de La Guadeloupe a adopté le 
projet de règlement numéro 486-2017 visant à modifier le 
règlement # 370-2007 et le plan d’affectation des sols (plan 
d’urbanisme) qui lui est annexé. 

2 - L’objet de ce règlement est de corriger le plan d’affec-
tation des sols en périmètre urbain afin qu’il respecte les mo-
difications qu’apportera l’adoption du règlement 487-2017 au 
règlement 373-2007 et au plan de zonage en périmètre urbain 
qui lui est annexé : 
Agrandir la zone d’affectation industrielle I-907 pour éviter le 
chevauchement de deux zones par une industrie qui a un pro-
jet d’agrandissement  (entreposage) 
Agrandir la zone d’affectation commerciale afin de corriger le 
chevauchement d’un immeuble inscrit comme étant commer-
cial au rôle (droits acquis) 

3.- Conformément à la loi, une assemblée de consultation 
se tiendra, le 22 janvier 2018 à 18h00, à l’Hôtel de Ville de 
La Guadeloupe au 763, 14e Avenue bureau 100 à La Guade-
loupe (Qc) G0M 1G0. Au cours de cette assemblée publique, 
tenue par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du 
conseil désigné par le maire, la municipalité expliquera le 
projet de règlement et entendra les personnes et organismes 
qui désirent s’exprimer. 

4.- Le projet de règlement ne contient pas de disposition 
propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 

5.- Le projet de règlement peut être consulté au bureau de 
la secrétaire-trésorière de la municipalité de La Guadeloupe 
situé au 763, 14e Avenue bureau 100 à La Guadeloupe, aux 
heures habituelles de bureau. 

6.- Le plan des grandes affectations du sol, lié au plan 
d’urbanisme, secteur urbain, du règlement # 370-2007 est mo-
difié selon le plan présenté en annexe (page 5). 

Donné à La Guadeloupe, ce 29 janvier 2017.
Christiane Lacroix, directrice générale 
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Auto, moto, cyclomoteur 

Prochain cours auto 
à La Guadeloupe 

Jeudi, 11 janvier 2018 
De 19h à 21h 

au sous-sol de l’église 
Informations: Tél. 418-228-3005 

Sans frais: 1-877-228-3005 
Camil Lachance : 418-459-6530 

Annexe - modifications apportées par les règlements 486-2017 et 487-2017 

Les avis public du présent annexe sont en page 4 
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               2 016                  2 017   2 018  %

Revenus 
Taxes        2 322 960  $         2 410 350         2 445 697  $  1,5% 

Tenant lieu de taxes             47 420  $              50 440               56 700  $  12,4% 

Transfert conditionnels           469 740  $            466 100             409 150  $  -12,2% 

Autres services vendus           412 210  $            467 170             446 050  $  -4,5% 

Autres revenus           158 000  $            154 000             104 010  $  -32,5% 

Affectation (surplus ou réserve) -    $             54 000               39 220  $  -27,4% 
Subvention (immo)                  
Total revenus        3 410 330  $         3 602 060         3 500 827  $  -2,8% 

Dépenses 
Administration générale           481 070  $            449 770             440 720  $  -2,0% 

Sécurité publique           233 630  $            329 370             361 540  $  9,8% 

Transport           337 490  $            326 930             361 930  $  10,7% 

Hygiène du milieu           602 180  $            603 470             592 750  $  -1,8% 

Santé & bien être             14 500  $              15 500               14 000  $  -9,7% 

Urbanisme           167 260  $            197 740             148 700  $  -24,8% 

Loisirs & culture           394 050  $            406 260             393 660  $  -3,1% 

Frais de financement           318 930  $            263 130             236 328  $  -10,2% 

Sous total dépenses        2 549 110  $         2 592 170         2 549 628  $  -1,6% 

Remboursement  

de capital Remboursement de capital           751 520  $            856 520             789 170  $  -7,9% 

Remb. de capital nouveau finance.              22 470  $  

Remboursement fond roulement             30 000  $              30 000  -    $  

Sous total remboursement de capi-           781 520  $            886 520            811 640  $  -8,4% 

Transfert  
Investissements Affectation aux immobilisations             79 700  $            123 370             197 890  $  60,4% 

Affectation de surplus réservé -    $ -    $             (58 331) $  

Sous total Transfert inestissements             79 700  $            123 370            139 559  $  13,1% 

Total charges et investissements        3 410 330  $         3 602 060         3 500 827  $  -2,8% 

Surplus / défiicit   -  $    -   -  $ 

Taxe foncière à taux variés : 
Taux de base 1.35 $ / 100 $ d'évaluation 
Immeubles résidentiels Taux de base 
Immeubles non résidentiels 1.60 $ / 100 $ d'évaluation 
Immeubles industriels 1.92 $ / 100 $ d'évaluation 
Terrains vagues desservis 2.70 $ / 100 $ d'évaluation 
Immeubles agricoles Taux de base 
Immeubles d'habitation locatifs Taux de base 

Impact sur compte moyen / 96 800$ 
- Consommation moyenne d'eau (205 m³) 

Taux / Tarifs 2017 Taux / Tarifs 2018 
Taxe foncière générale / 100 $ évaluation 1,35  $                1 307  1,35  $              1 307  $ 

Tarif au m³ (compteur d'eau) 1,64  $  336  1,52  $  312  $ 

Tarif de base compteur d'eau 174  $  174  174  $  174  $ 

Tarif traitement des eaux usées m³ 2,05  $  344  1,90  $  319  $ 

Tarif ordures / recyclage 174  $  174  225  $  225  $ 

              2 335             2 337  $ 

Municipalité La Guadeloupe
Budget 2018 - Sommaire
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St-Évariste-de-Forsyth

Récupération d’arbres de Noël 
Vous pouvez apporter votre sapin (dégarni de toutes décora-
tions) dans le stationnement de l’hôtel de 
ville, situé au 495, rue Principale (Route 
108), à Saint-Évariste-de-Forsyth jusqu’au 
12 janvier 2018.  
Un endroit est spécialement réservé pour la 
récupération des arbres. 
Nous vous remercions! 

Veuillez prendre note que la réunion de conseil du mois de 
janvier aura lieu le 15 janvier 2018, à 20 h.  
Nous vous souhaitons à tous la bienvenue!  

Application Voilà 

La municipalité s’est inscrite à une application 
qui permet aux citoyens de signaler les pro-
blèmes non urgents. Il s’agit de l’application 
« Voilà ». 

Voici comment télécharger l’application: 

1. Vous devez télécharger l’application 
sur votre téléphone cellulaire, en 
allant sur « Google Play Store » ou 
sur « Apple Store ». (Voir icônes)  

2. Cliquez sur la loupe en haut pour faire une recherche.  
3. Écrivez « Voila » 
4. Cliquez sur la première application. L’application a le 

même icône que l’image en-haut de l’article. 
5. Cliquez sur « Installer ». 
6. Cliquez sur « Accepter » 
7. Lorsque l’application sera complètement téléchargée, vous 

retournez à la page d’accueil de votre téléphone ou dans la 
liste de toutes les applications.

8. Vous pourrez voir l’icône de l’application. La même que 
l’image en-haut de l’article. 

9. Pesez sur l’icône. 
10.Créez un compte. Vous n’avez qu’à suivre les indications 

de l’application et votre compte se créera facilement.  
11.Quand se sera fait, cliquez sur « Nouvelle demande », pour 

signaler un problème non-urgent. 

Journée de la Culture 
Par François Nadeau,  
coordonnateur de Les journées de la Culture de Saint-Évariste 
Dévoilement de la première œuvre collective de Les journées 
de la culture de St-Évariste! 

Saint-Évariste, le 5 décembre 2017 – Une œuvre collective a 
été réalisée lors de Les journées de la culture de Saint-
Évariste grâce à l’initiative de Nathalie Roy, une passionnée 
de peinture de la Haute-Beauce. Elle a été inaugurée et instal-
lée officiellement au Centre Aquatique et récréatif de la Haute
-Beauce (CARHB), le 4 décembre 2017. Réalisée sur de pe-
tites toiles de huit par six pouces, l’œuvre rassemble trente 
petites toiles créées individuellement par les participants, ini-
tiés ou néophytes en peinture. L’œuvre finale de quarante par 
trente-cinq pouces représente un bâtiment et une roue 
d'époque, souvenir du patrimoine rural québécois. 

« Nous voulions offrir aux participants la chance de vivre une 
expérience culturelle lors de notre 7e édition de Les journées 
de la culture. L’atelier a plu autant à ceux qui y ont contribué 
volontairement qu’aux visiteurs qui ont regardé l’œuvre pren-
dre forme durant la fin de semaine du 30 septembre et 1er 
octobre 2017 » relate Monsieur François Nadeau, le coordon-
nateur de l’évènement. « Comme à chaque édition, nous 
sommes très satisfaits de l’achalandage et cette année, on es-
time qu’il y a eu environ 300 personnes qui ont participé à 
notre programmation renouvelée pour célébrer la culture », 
explique la coordonnatrice des loisirs de la municipalité de 
Saint-Évariste, Madame Estelle Veilleux. 

Nous tenons à remercier et féliciter tous les participants : Ali-
cia Bolduc, Blandine Morin, Carole Gros-Louis, Céline Mar-
tin, Christine Lessard, Claudette Lachance Beaudoin, France 
Robert, Guillaume Grondin, Jeanne Fortin, Johanne Lapointe, 
Marina Poulin, Nadia Fortier, Natacha Grondin. 
L’œuvre collective est une gracieuseté de la Municipalité de 
Saint-Évariste. Les personnes intéressées peuvent aller admi-

rer l’œuvre sur les heures 
d’ouverture du CARHB 
car elle sera en exposi-
tion permanente pour une 
durée indéterminée. 

 Photo officielle, de gauche 
à droite : François Nadeau, 
coordonnateur de Les jour-
nées de la culture de Saint-
Évariste, Estelle Veilleux, 
coordonnatrice des loisirs 
de la Municipalité de Saint-
Évariste, Nathalie Roy, 
initiatrice du projet de 
l’œuvre collective. 
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St-Hilaire-de-Dorset

Le 13 novembre 2017 
RAPPORT DU MAIRE 2017 
Citoyennes, Citoyens, Membres du Conseil, 
En tant que « nouveau » maire de St-Hilaire-de-Dorset mais ancien conseil-
ler, il me fait plaisir de vous présenter la situation financière de la municipa-
lité, en conformité avec les dispositions de l’article 955 du code municipal. 
Le présent rapport traite principalement : 
 - des états financiers de l’année 2016 
 - des indications pour la fin d’année 2017 
 - des orientations financières pour l’année 2018  
Les états financiers de la municipalité sont toujours préparés et vérifiés par la firme comptable Blanchette, Vachon et Associés
de St-Georges de Beauce. En 2017, Madame Karen Talbot a été désignée pour en faire la vérification. 
Au 31 décembre 2016 les revenus de fonctionnement étaient de l’ordre de 315 813 $ tandis que les dépenses se chiffraient à 
319 146 $ pour un léger déficit de fonctionnement de 3 333 $. 
Pour 2017, nous disposions d’un budget de 597 247,73 $. En vérifiant les résultats produits mensuellement, le budget sera res-
pecté dans son ensemble et nous envisageons un léger surplus dû à des subventions non prévues au budget. 
En 2017, la rémunération du maire fut de 5 812,60 $ et de 1 838,66 $ pour chacun des conseillers. Ces montants incluent les 
allocations de dépenses.
En 2017, en plus de l’entretien normal des routes, la municipalité a procédé à des travaux dans le Bois de Dorset, la route de 
Courcelles, la route du 9e rang et le 9e rang Nord dans le cadre des programmes d’amélioration du réseau routier local.  Le 
solde du programme de la Taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2014-2018, a été utilisé pour la réfection 
de l’édifice municipal. La municipalité a investi 54 000 $ dans ces travaux. Un emprunt temporaire de trois (3) ans couvrant le
montant de subvention des TECQ a servi pour payer les fournisseurs. Nous prévoyons rembourser la partie utilisée de ce mon-
tant avant l’échéance d’avril 2019.  
Il ne faut pas oublier nos partenaires MRC Beauce-Sartigan, Desjardins, Programme Nouveaux horizons et Accessibilité uni-
verselle sans qui le projet n’aurait pas pu être réalisé. 
De plus, la municipalité a utilisé 23 000 $ pour mettre à jour ses installations qui n’étaient pas incluses dans le projet tels : sys-
tème de chauffage, réservoir d’eau chaude, WiFi, antenne cellulaire, panneaux électriques, peinture des salles etc. Les travaux
ont été effectués selon les normes du code du bâtiment et de la Loi sur les édifices publics. 
L’édition 2017 de la Fête des voisins a été un succès. En effet, 68 personnes se sont présentées. 66 ont survolé la municipalité à 
bord de l’hélicoptère et ont constaté la beauté de nos paysages. Un merci tout particulier à Monsieur Jacques Fortin de Planta-
tion Fortin et Mercier pour nous avoir permis d’installer l’hélicoptère chez lui. 
À sa première année de participation au programme de classification Les Fleurons du Québec, la municipalité s’est vue décer-
ner deux (2) fleurons. Avec le rapport de l’évaluateur, nous pourrons envisager les améliorations à apporter. Commençons 
maintenant à travailler pour aller chercher le 3e fleuron et faire de notre milieu de vie un élément de fierté. 
Le Conseil désire remercier monsieur Germain Létourneau (12 années) et madame Céline Bilodeau (20 ans) pour toutes les an-
nées qu’ils ont consacrées à l’administration municipale. Vous pouvez vous retirer avec le sentiment du devoir accompli. 
Dans l’élaboration des prévisions budgétaires pour l’année 2018, nous avons à cœur de maintenir le taux de taxes des contri-
buables de St-Hilaire-de-Dorset à un niveau très acceptable de 0,65 $/100 $ d’évaluation (incluant les vidanges), tout en assu-
rant la continuité des services.  
En terminant, je veux remercier tous les membres du Conseil et les employés municipaux pour leur implication, leur grande 
collaboration et leur volonté de toujours miser sur le développement et l’amélioration de St-Hilaire-de-Dorset. Nous nous enga-
geons à maintenir les services offerts à nos citoyens, à assurer une administration efficace des revenus et des dépenses prévus et 
à écouter les suggestions appropriées. C’est tous ensemble qu’on peut réaliser les projets qui feront de notre municipalité « un
lieu où il fait bon vivre ». 

Ghislain Jacques 
Maire

Pour la municipalité de St-Hilaire de Dorset 
Le bureau est fermé : 
                La semaine du 25 décembre2017  
                Le mardi 2 janvier 2018  
                Le mercredi 24 janvier 2018  
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Fermières La Guadeloupe 

Fermières de Courcelles 

Bienvenue à tous les membres du cercle des Fermières de 
Courcelles au social des Fêtes: 

Le 13janvier 2018, à 17h30, à la salle de l’Âge d’Or  
située au 116 Avenue du Domaine. 

Un souper sera servi au prix de 18.00$ / personne 
Les conjoints sont invités à se joindre à nous 
Réservation avant le 5 janvier 2018, auprès de: 
Gaétanne Lapierre: 418-483-5231 ou 
Luce Fleury: 418-483-5835 

      Dites-le à vos amies. 

Journée porte ouverte, un succès! 
Pour débuter la nouvelle années, notre réunion sera: 

10 janvier 2018, à 13h30, au sous-sol de l’Église

Horaire des messes 
Courcelles:  Vendredis  5 et 19 jan. à 18h30 
   Dimanches 14 et 28 jan. à 9h00    
La Guadeloupe Mercredis 10, 17, 24 et 31 jan. à 9h00 
   Dimanches 7 et 21 jan. à 10h30 
St-Évariste  Dimanches 14 et 28 jan. à 10h30       
St-Hilaire  Samedi 13 jan. à 16h30 

Les donc des Chevaliers de Colomb

Avec l’argent recueilli lors de la Guignolée, les Chevaliers de 
Colomb viennent en aide financièrement aux Comités de Bé-
névoles de nos paroisses pour la préparation de paniers de 
Noël remis aux plus démunis et un partage avec les personnes 
seules de nos communautés. 

Nous soutenons aussi financièrement le Comité de loisirs de 
nos municipalités dans la réalisation de leurs activités pour la 
fête de Noël des enfants. 

Rosaire Coulombe, sec.-financier des Chevaliers de Colomb 
du conseil 3010 

St-Hilaire-de-Dorset
Prévisions budgétaires 2018

Info. mun.       Act. comm 

RECETTES 
Taxes 2018   235 619,21  $  

Taxe ordures     15 450,44  $  

Autres recettes de sources locales        8 700,00  $  

Transferts     29 411,00  $  

Subventions gouvernementales     40 880,00  $  

TOTAL DES RECETTES PRÉVUES   330 060,65  $  
   

DÉPENSES 
Administration générale   102 444,56  $  

Sécurité publique     50 927,00  $  

Transport     72 102,92  $  

Travaux reliés aux subventions     29 124,00  $  

Hygiène du  milieu     23 637,79  $  

Urbanisme     10 770,21  $  

Loisir et culture     35 894,17  $  

Frais de banque        5 160,00  $  

TOTAL DES DÉPENSES PRÉVUES   330 060,65  $  

-  Budget adopté le lundi 4 décembre 2017.   
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Information générales 
Ça bouge au Centre Sportif La Guadeloupe 

Une fête de Noël réussie 

Le 10 décembre dernier, il y avait plusieurs activités au menu à Municipalité La Guadeloupe!    
Merci à tous!
- 150e anniversaire de la Confédération du Canada pour le financement de la journée  
- Vanessa Roy, Carl Boilard du conseil municipal pour l'aide à la réalisation des activités  

- Chevaliers de Colomb 3010 et leurs bénévoles pour leur 
contribution humaine et financière 
- Noémie Quirion et Marie-Ève Bégin pour l'activité du bricolage  
- Pier-Ann Jacques, Alysson Poulin pour les maquillages  
- Club de patinage de vitesse de Levis pour l'atelier sur le l'attachage des patins et les techniques 
de   perfectionnement du patin (et aussi Fédération de patinage de vitesse du Québec)

- Le Métal Labonté De La Guadeloupe Junior A pour la partie du junior  
- Carosol en Scène pour le spectacle interactif (financé par Culture 
Beauce-Sartigan) 
- Animation Nanou inc. pour le Père-Noël et le jeu gonflable  
- Resto à l'Oiso pour l'aide à la distribution des slushs!  

Un vent de changement

Le 12 décembre dernier, le député Paul Busque confirmait 
l’aide financière du gouvernement provincial afin de per-
mettre le remplacement du système de réfrigération ainsi que 
la mise aux normes de l’installation principale de la Munici-
palité de La Guadeloupe; le Centre Sportif.

En effet, le gouvernement doit diminuer considérablement la 
production de gaz à effets de serre avant la fin de mars 2020. 
Cette subvention permet aux gestionnaires de moderniser les 
installations sportives qui fonctionnent toujours au R-22 ou 
R-12 (fréon) afin qu’elles soient plus performantes, plus ac-
cessibles et plus écologiques.  

Pour La Guadeloupe, c’est une magnifique occasion de faire 
la mise en place d’une dalle de béton. «On montait la glace 
sur la terre parce qu’on accueillait aussi des rodéos dans l’enceinte, mais ce n’est plus le cas. Le projet de dalle avait été déposé
sous l’ancien conseil municipal. Comme on a six nouveaux élus sur sept, le projet sera mis de nouveau à l’étude», affirme la 
conseillère déléguée aux loisirs, Vanessa Roy.  

Le Centre Sportif occupe une place de choix dans le cœur des résidents de la municipalité et de celles des municipalités voi-
sines. L’installation est fièrement entretenue et beaucoup de travaux de mise à jour ont déjà été faits: 
 - ajout d’une nouvelle partie à la structure existante (2008) 
 - changement de l’éclairage de la patinoire pour des lumières LED (2015) 
 - isolation intérieure des murs côté glace (2016) 
 - ajout d’un mur multimédias dans le gymnase (2017) 

La nature des travaux, les délais de constructions, les montants, etc, seront disponibles lors du dépôt du projet final.  

Paul Busque, député de Beauce-Sud, Vanessa Roy, conseillère aux loisirs et 
Carl Boilard, maire.  
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Bienvenue en 2018!  
Passion, Motivation et Inspiration 
seront mes 3 alliés pour cette nou-
velle année qui commence en 
force. Nous avons retiré nos déco-
rations de Noël et tout d'un coup, 
un grand vide s'est installé dans 
nos maisons! Nous avons l'im-
pression qu'il manque quelque 
chose.

Vous vous sentez prêts à renouveler votre décor? La pre-
mière chose à faire est de définir le style dans lequel vous 
aimeriez vivre; Rustique chic, Contemporain, Classique, 
Champêtre, Scandinave ou encore Industriel. Il y a des gens 
qui se sentiront bien dans plusieurs styles, dans leurs cas, 
on peut leur faire un décor éclectique. Ce terme se définit 
par un agencement de plusieurs styles, époques et textures 
afin de concevoir un décor harmonieux. Mais il faut faire 
attention, tout ne s'agence pas nécessairement ensemble. 
On a beau mélanger des meubles et accessoires différents, 
ça ne veut pas dire qu'ils s'harmonisent.  
Quand vous commencerez  le décor d'une pièce,  
il sera important de la terminer avant d'en entreprendre une 
autre. Nous avons tendance à vouloir tout commencer en 
même temps et acheter d'avance des choses au cas où...,  
mais souvent ces achats se retrouveront au sous-sol en at-
tendant et ne seront jamais utilisés.  
En terminant, optez pour des valeurs sûres,  
des articles que vous aimerez pendant longtemps. Quand 
notre décor est soigneusement choisi, on l'apprécie pendant 
plusieurs années. 

Un espace chaleureux et invitant 

Chroniques 

Texte par Catherine Poulin, designer 

Jany Demers 
Conseillère sénior certifiée 
25 années d'expérience 
Forfaits tout inclus, voyage à la 
carte, circuits en Europe, Afrique, 
etc. 
Pour de conseils judicieux et un 
voyage réussi, contactez-moi. 
(Agente extérieur) 

Courriel : jdemers@uniglobeinfinity.com
Cellulaire :418 957-2834 

Le temps des Fêtes approche en grands pas! Voici quelques 
petites précautions à prendre pour que ce temps demeure fes-
tif et sans danger pour vos petits compagnons!  
Les poinsettias ornent régulièrement nos maisons dans le 
temps des Fêtes. Saviez-vous que cette plante est toxique 
pour vos compagnons? Effectivement, lorsqu’ingérées, elles 
sont très irritantes pour le système digestif et créent de la 
toux, des nausées, des vomissements, de la diarrhée, des 
crampes abdominales et peuvent même causées une perte 
temporaire de vision.  
Nos animaux domestiques sont aussi très sensibles aux effets 
stimulants de la méthylxanthine contenu dans le chocolat. 
Lorsqu’avalé, il provoquera de l’agitation, une fréquence car-
diaque et respiratoire accélérée, de l’hypertension, des aryth-
mies cardiaques, des tremblements ou même des crises d’épi-
lepsie.
Les « glaçons » dans le sapin attireront l’attention principale-
ment de vos minous, qui adorent jouer avec ce type de jouets 
« linéaires ». Si avalés, ils provoquent une obstruction du sys-
tème digestif et même parfois une lacération de la paroi intes-
tinale qui nécessite très souvent une chirurgie digestive. 
Suivez nos prochains blogues pour d’autres sujets passion-
nants ! 

    

Les précautions du temps des Fêtes

Dre Caroline Fortier, mv 
Dre Marie-Claude Gagné, mv 
Dre Isabelle Longchamps, mv 
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Nos écoles 
Un premier championnat pour les Patriotes cadets 

Cette année, les Patriotes cadets de la polyvalente Bé-
langer ont évolué dans la ligue de football à huit 
joueurs des Cantons de l’Est pour une première saison, 
eux, qui étaient dans la ligue de football à 12 joueurs 
de la région de Québec l’an dernier. Le faible nombre 
de joueurs des Patriotes les a presque empêchés de 
commencer la saison.  

En effet, les Patriotes ont joué leur 1ère partie avec 17 
joueurs, alors que la limite minimale permise est de 16 

joueurs. Les Patriotes ont remporté cette partie en marquant 50 points. Malheureusement, les Patriotes ont échappé leur 2e par-
tie. En plus de perdre quelques joueurs en raison de blessures, la température extrêmement chaude est venue incommoder le peu 
de joueurs restants. Malgré tout, les Patriotes ont redoublé d’efforts et ont gagné les quatre parties suivantes en saison régulière.
«Le moment fort de notre saison a été d’aller battre St-Hyacinthe à leur domicile, par un maigre point, eux qui nous avaient bat-
tus auparavant. À partir de ce moment, les gars ont cru en eux et tout était possible pour nous».  

Les Patriotes ont terminé avec la meilleure offensive de la ligue avec 239 points 
marqués, soit 68 de plus que la 2e meilleure offensive. 

En série, les Patriotes ont continué d’exceller en offensive en marquant 98 points en 
deux parties, et ce, en accordant seulement  32 points. «L’éthique de travail, l’esprit 
de famille et la détermination des gars nous ont permis de remporter le match ultime. 
C’est une victoire d’équipe qui amène un premier championnat cadets à notre 
école». Les Patriotes ont remporté les trois bannières accessibles dans cette ligue, 
c’est-à-dire la bannière de « Champions de saison », celle de « Champions des séries 
éliminatoires » ainsi que celle de l’ « esprit sportif ». 

La course des Lutins 

Vendredi le 8 décembre, à 18h30, avait lieu la 1ère édition de 
la Course des Lutins à la polyvalente Bélanger. Enfants et pa-
rents étaient invités à participer à cette petite course amicale où 
les enfants avaient à attraper un lutin pour se mériter une mé-
daille. Après la course, les enfants recevaient leur médaille, un 
lait au chocolat chaud et une clémentine. Ils avaient aussi la 
possibilité de se faire photographier avec un lutin coloré et sou-
riant qui faisait la joie de tous. Les organisateurs sont satisfaits 

Nos patriotes 

de cette première édition. Ils ont remis 57 médailles aux en-
fants qui ont couru.  Au total, environ 125 enfants et parents 
ont  participé à la course. Le Club de course de la polyvalente 
Bélanger est fier de cette belle initiative et remercie tous les 
participants et les bénévoles. Tous ensemble, nous voulons 
aider les familles à créer le goût vers les saines habitudes de 
vie.

Caroline Plante, pour le club de course de la Polyvalente Bélanger 
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      Bibliothèque 

Tu as quelques heures par mois à donner? 
Tu veux faire partie d’une équipe dynamique? 

Deviens bénévole pour la bibliothèque! 
Contacte France au 418-459-3656 

Bibliothèque Municipale La Guadeloupe 2018… 
Que cette année vous apporte ce que vous souhaitez du plus 
profond de votre coeur! 
Pour nous, bénévoles de votre bibliothèque, notre souhait 
est de vous offrir encore et toujours plus de nouveautés!! 

N'hésitez pas à nous rendre visite:  Mardi de 
14hres à 15h30 
Mardi et Jeudi de 18h30 à 20hres 
Bienvenue à tous!!! 
De plus, tout au long du mois de dé-
cembre, nos abonnés auront la chance de 
gagner quelques surprises!!!        

Veuillez prendre note que: 
nous fermerons nos portes le 21 décembre à 20h 
nous serons de retour le 9 janvier à 18h30.  

Un très Joyeux Temps des Fêtes à tous!!! 

Ouvert:  mardi de 14h à 15h30 
  mardi et jeudi de 18h30 à 20h 

Nos meilleurs vœux 

Maternelle  1ère et 2e année 

4e et 5e année  5e et 6e année 

Nos écoles 
Courcelles - Mérite de novembre 

Courcelles - Mérite de décembre 

Maternelle  
1ère et 2e année 

4e et 5e année  
5e et 6e année 
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Ligues de jour et de soir (sociale/compétition) 
Location de glace 
Programme de développement junior 

Locations 

Début des activités : 1er Décembre 2017 
Cotisations

2017-18

Avantages d’être membre : 
Le droit de jouer dans une ou plusieurs ligues; 
La possibilité de participer aux activités sociales du club; 
La réservation et l’utilisation gratuite des glaces selon les disponibilités; 

Pour informations et inscription : 
Jour : 418-485-6303 
Soir : 418-382-5952 
Courriel : contact@curlingbeauce.club

VENEZ DÉCOUVRIR LE CURLING DANS LE PLAISIR!
Allée(s) Durée Prix

1 2 heures 140$
2 2 heures 240$
1 4 heures 240$
2 4 heures 400$

*Forfaits disponibles pour fêtes sociales

Membre régulier     150$ 
Membre junior     50$
*Frais d’affiliation à Curling Québec en sus. 
*Surplus de 10% pour les membres non-résidents de 
la MRC Beauce-Sartigan. 

NOUVEAU 

 16 km de parcours 

 11 pistes 

 Signalisations faciles 

 2 refuges 

 Organisme à but non lucratif 

 3$ / journée OU 

 30$ / famille / saison 

Loisirs 
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Auto Quirion & Drouin Inc.
16450, 1ère Avenue Saint-Georges Tél: 418-228-8822 
440, Route 204 N. Saint-Georges Tél: 418-582-3314 
300, 14e Avenue La Guadeloupe Tél: 418-459-6414 
490, Boul. Vachon N. Ste-Marie Tél: 418-387-6112 

ROLLAND
BOLDUC

M
A

G
A

SI
N

Salon de la mariée 
Robes de bal 
Vêtements pour elle et lui 
Habits 
Chaussures 
Prêt à porter

470 rue Principale 

St-Honoré

Nos partenaires 
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Nos partenaires 

Au 647, 14e avenue La Guadeloupe  

Au plaisir de se voir à l’été 2018 
Et suivez ma page  

 
 
 

@Plaisir sans faim 
Pour toute question contacter moi au 

plaisirsansfaim@outlook.com 
Merci ! 

Véronique Carrier 
Propriétaire 
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Loisirs 
CARHB

Cours de natation 
Hiver 2018 
Inscriptions sur place: 20 janvier 
Cours de groupe et aqua:  
De 8h00 à 9h30 
Cours privés: 
De 10h00 à 12:00 

Inscription par téléphone: lundi 22 janvier  dès 9h00 

Début des cours: samedi 27 janvier 2018

Horaire complet: 
Disponible sur a page Facebook et le site web de la Munici-
palité de St-Évariste le 16 janvier 2018. 

Club de natation 
Les jeunes du club de natation de la Haute-Beauce se sont 
une fois de plus démarqués lors de leurs deux dernières com-
pétitions le 9 décembre dernier à Beauceville et à Thetford 
Mines. Plusieurs d’entre eux sont repartis en arborant fière-
ment une médaille. Détails sur la page Facebook de la muni-
cipalité de St-Évariste! Volley-ball 

Joignez-vous à nous, dès le 8 janvier, à 19h,                       
à la salle Blanche de St-Évariste  

10 rencontres=10,00$!!!! 

Plaisir garanti!! 

Tirage 50e anniversaire 
La gagnante de décembre 
au gym est madame Marie-
Maude Doyon, qui mérite 
50,00$ applicable au gym 
ou à la piscine. Félicita-
tions!
Pour Noël, on vous gâte : 
tirage de deux prix addi-
tionnels, soit une tuque et 
un coton ouaté aux couleurs 
du Centre aquatique. Bonne 
chance à tous!

MAMAN-GYM-POUSSETTE 
AVEC ESTELLE VEILLEUX 

DÉBUT : MI-JANVIER 
OÙ : SALLE BLANCHE 

 ST-ÉVARISTE 
COÛT : 60,00$/ 10 RENCONTRES 

VOUS PRÉVOYEZ PARTICIPER À  
UN ÉVÉNEMENT SPORTIF QUI EXIGE 

 UNE BONNE REMISE EN FORME?  
NOUS AVONS CE QU’IL VOUS FAUT : 

 

ENTRAÎNEMENT PERSONNALISÉ EN PISCINE 
 

POUR PLUS D’INFOS, 
CONTACTEZ-NOUS AU: 

418 459-6488 
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Loisirs 
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Loisirs 

Aiguisage de patins 
Il est possible de faire aiguiser ses     
patins à La Guadeloupe

Info André Talbot  
418-459-6539

- 2 excellents billets à gagner 
- seulement 5 $ du coupon 
- Achat auprès d’un joueur du HM  
   La Guadeloupe 
- Tirage 7 janv. 12h00 

** les billets sont une gracieuseté  
de Métal Labonté ** 

Formation de 8 heures 
Mardi 16 janvier 2018 et 
Mardi 23 janvier 2018 
8h00 à 12h00 
16 ans et plus 
65$ 
Centre sportif La Guadeloupe 

Info :418-459-3342 poste 224 
Inscription en ligne : www.munlaguadeloupe.qc.ca 

Formation Prêts à rester seuls 
Samedi 20 janvier 2018 

8h00 à 16h30 
9 ans et plus 

35$ 
Centre sportif La Guadeloupe 

Tous les vendredis dès le 1 déc: 
- 17h30 à 19h00 pour le 7 - 12 ans 

    - 19h00 à 20h30 pour le 13 ans et plus 

30$  //  illimité 
5$  //  par fois 



 

  

Édition de février 2018 
Date butoir pour envoi des articles: 

21 janvier, 23h59 
techloisirs@munlaguadeloupe.qc.ca   

Vendredi 5 janvier 2018   à 20h30  Lac Mégantic 

Dimanche 14 janvier 2018  à 14h30  La Guadeloupe 

Samedi 20 janvier 2018   à 20h00  La Guadeloupe 

Dimanche 21 janvier 2018        à 14h30         La Guadeloupe  

Samedi 27 janvier 2018             à 20h00         La Guadeloupe 

Dimanche 28 janvier 2018        à  14h30         La Guadeloupe 

Samedi 3 février 2018                à 20h00         La Guadeloupe 

Dimanche 4 février 2018           à 14h30          La Guadeloupe 

Samedi 10 février 2018              à 20h00          La Guadeloupe 

Venez encourager notre équipe local  

Junior A  

TOURNOI  INTERRÉGIONAL 
N. A. P. B. M.  

5-6-7 JANVIER 2018 

 
ÉDITION 

Du tournoi  
Interrégional  N.A.P.B.M. 
de La Guadeloupe 

Bienvenue à tous 
Venez encourager nos équipes 

16e 

Félicitations aux élèves de Mme Josée Nadeau, vos numéros 
de chant, de danse et de gymnastique ont su mettre de la vie 
à la résidence de La Guadeloupe. 


